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Arrêté N° 2018 - 186 
portant modification de l’arrêté n° 2018-179 relatif à la réduction de capacité  
de 6 places du SESSAD « Confluences » à Sainte-Geneviève-des-Bois (91)  

géré par le Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale (GAPAS)  
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  

ILE-DE-FRANCE 
 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.313-1, L.314-3 
et suivants ; 

 
VU le code de la santé publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Directeur 

général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 
VU le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et 

services sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou 
malades chroniques ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du 
projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile de France en 

date du 23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2017-461 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 20 décembre 2017 établissant le PRIAC 2017-2021 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2016-387 du 9 novembre 2016 portant autorisation de création d'un SESSAD de 

32 places pour enfants, adolescents et jeunes adultes avec troubles du spectre autistique, 
géré par le Groupement des Associations Partenaires d’Action Sociale (GAPAS) ; 

 
VU  l’arrêté n° 2017-137 du 15 mai 2017 portant autorisation d’extension de 6 places du 

SESSAD « Les Pitchounets » (dorénavant dénommé SESSAD « Confluences ») à Sainte-
Geneviève-des-Bois, suite au projet déposé par le GAPAS et l’association « Ecolalies » 
pour la prise en charge innovante de 6 enfants avec troubles du spectre de l’autisme ; 

 
VU l’arrêté n° 2018-179 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 24 octobre 2018 portant réduction de capacité de 6 places du SESSAD 
« Confluences » à Sainte-Geneviève-des-Bois géré par le GAPAS ; 
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VU  le compte-rendu en date du 12 juin 2018 actant la fin de la collaboration entre l’association 
« Ecolalies » et le GAPAS et détaillant notamment les échéances et les modalités de la 
poursuite de prise en charge des jeunes ; 

 
VU le projet déposé par l’association AFG Autisme le 26 juin 2018 visant à la reprise de 

6 places du SESSAD et détaillant la prise en charge innovante d’enfants avec troubles du 
spectre autistique dans la continuité du projet soutenu par l’association « Ecolalies » ; 

 
VU la convention de partenariat signée le 26 juin 2018 entre l’association AFG Autisme et 

l’association « Ecolalies » fixant les relations contractuelles et administratives entre les 
deux entités ; 

 
 
CONSIDERANT que la reprise de 6 places du SESSAD géré par l’association AFG autisme 

génère une diminution de capacité de 6 places du SESSAD «Confluences» ; 
 
CONSIDERANT que le SESSAD « Confluences » est par ailleurs situé sur un nouveau site à 

Sainte-Geneviève-des-Bois, une visite de conformité ayant été effectuée le 
28 septembre 2018 ;  

 
CONSIDERANT que l’arrêté d’autorisation sus visé en date du 24 octobre 2018 comporte une 

erreur dans l’Article 2 en ce qui concerne la nouvelle capacité du SESSAD 
qui est fixée à 44 places au lieu de 38 places ; 

 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation visant à la réduction de 6 places de la capacité du SESSAD « Confluences » sis 

185–187 Avenue Gabriel Péri à Sainte-Geneviève-des-Bois 91700 est accordée au Groupement 
des Associations Partenaires d’Action Sociale (GAPAS) dont le siège social est situé 87 rue du 
Molinel à Marcq-en-Baroeul 59700. 
 
 
ARTICLE 2 : L’article 2 est modifié ainsi qu’il suit : 
 
La nouvelle capacité du SESSAD « Confluences » est fixée à 44 places pour enfants, adolescents 
et jeunes adultes présentant des troubles du spectre de l’autisme dont 8 places pour les moins de 
4 ans. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante :  
 
N° FINESS de l’établissement principal : 91 001 899 3 
 

Code catégorie : 182 (service assurant un accompagnement à domicile ou en milieu ordinaire) 
Code discipline : 840 (acc. précoce de jeunes enfants) 
                 841 (acc. dans l’acquisition de l’autonomie et la scolarisation) 
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 (prestation en milieu ordinaire) 
Code clientèle : 437 (troubles du spectre de l’autisme) 

 
N° FINESS du gestionnaire : 59 000 168 1  

Code statut : 60 
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ARTICLE 4 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France.  
 
 
ARTICLE 5 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
ARTICLE 6 : 
 
Le Délégué départemental de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est chargé 
de l’exécution du présent arrêté publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-
France et du département de l’Essonne. 
 
 
 
                                                                                          Fait à Paris, le 25 octobre 2018 
 
 Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 

 
  

     Aurélien ROUSSEAU 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-97  

PORTANT AUTORISATION DE TRANSFERT D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-16 et 

R.5125-1 à R.5125-8 ; 

VU l’arrêté du 21 mars 2000 fixant la liste des pièces justificatives devant être jointes à 

une demande de création, de transfert ou de regroupement d’officines de 

pharmacie ; 

VU l’article 5 de l’ordonnance n° 2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l'adaptation des 

conditions de création, transfert, regroupement et cession des officines de 

pharmacie ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 13 mai 1975 portant octroi de la licence n°94#000048 à l’officine de 

pharmacie sise 88 avenue de la République à CHAMPIGNY SUR MARNE (94500) ; 

VU la demande enregistrée le 9 juillet 2018, présentée par Madame Nurten  

KONUK-DEVELIOGLU, pharmacienne titulaire de l’officine sise 88 avenue de la 

République, en vue du transfert de cette officine vers le 72 avenue de la République 

à CHAMPIGNY SUR MARNE (94500) ; 

VU l’avis sur la conformité du local proposé aux conditions minimales d’installation 

rendu le 26 septembre 2018 par le responsable du Département Qualité Sécurité et 

Pharmacie Médicament Biologie de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l’avis du Préfet du Val-de-Marne en date du 4 octobre 2018 ; 

VU l’avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens d’Ile-de-France en date du 

10 septembre 2018 ; 
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VU l’avis rendu de la Chambre syndicale des pharmaciens du Val-de-Marne en date du 

23 juillet 2018 ; 

VU l’avis réputé rendu de l’Union Nationale des Pharmacies de France ; 

CONSIDERANT que la demande d’autorisation de transfert, enregistrée le 5 juillet 2018, 

demeure soumise aux dispositions du code de la santé publique dans 

leur rédaction antérieure à la date de publication des décrets pris pour 

l’application de l’ordonnance susvisée ; 

CONSIDERANT que le déplacement envisagé se fera à environ 220 mètres de 

l’emplacement actuel de l’officine, dans le même quartier nommé 

« Quatre Cités », au sein de la même commune ; 

CONSIDERANT que le transfert n’aura pas pour effet de compromettre 

l'approvisionnement nécessaire en médicaments de la population 

résidente de la commune et du quartier d'origine ; 

CONSIDERANT que l’accès à la nouvelle officine sera facilité par sa visibilité ; 

CONSIDERANT que la zone IRIS « République » du local d’accueil comptabilise une 

importante population de personnes âgées, 444 personnes de plus de 

65 ans et 145 personnes de plus de 80 ans selon l’Institut National de la 

Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) ;  

CONSIDERANT que le transfert envisagé permet de répondre de façon optimale aux 

besoins en médicaments de la population résidente du quartier d'accueil 

de l’officine ; 

CONSIDERANT que le local proposé, qui est situé dans un lieu garantissant un accès 

permanent du public à la pharmacie, est conforme aux conditions 

minimales d’installation ; 

 

ARRETE 

 

 
ARTICLE 1er : Madame Nurten KONUK-DEVELIOGLU, pharmacienne, est autorisée à 

transférer l’officine de pharmacie dont elle est titulaire du 88 avenue de 

la République à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) vers le 72 avenue 

de la République à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500).  
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ARTICLE 2 : La licence n°94#002336 est octroyée à l’officine sise 72 avenue de la 

République à CHAMPIGNY-SUR-MARNE (94500) 

Cette licence ne pourra être cédée indépendamment du fonds de 

commerce auquel elle se rapporte. 

ARTICLE 3 : La licence n°94#000048 devra être restituée à l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France avant l’ouverture au public de la nouvelle officine. 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article L. 5125-7 du code de la 

santé publique, l’officine dont le transfert est ainsi autorisé, devra être 

effectivement ouverte au public au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 

compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : Sauf cas de force majeure constaté par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé Ile-de-France, l’officine dont le transfert est autorisé 

par le présent arrêté ne pourra être transférée ou faire l’objet d’un 

regroupement avant expiration d’un délai de cinq ans à partir de la 

notification du présent arrêté. 

ARTICLE 6 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 7 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

     

 

Fait à Paris le 7 novembre 2018. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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ARRETE N°DOS/AMBU/OFF/2018-98  

PORTANT MODIFICATION D’UNE LICENCE DE PHARMACIE 

A SARCELLES 

 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU l'arrêté n° DS-2018/052 du 3 septembre 2018, publié le 3 septembre 2018, portant 

délégation de signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France à Monsieur Didier JAFFRE, Directeur de l’offre de soins et à plusieurs 

de ses collaborateurs ; 

VU l'arrêté du 5 octobre 1961 portant création d’une officine de pharmacie sise  

centre commercial 5, avenue Fréderic Joliot-Curie à SARCELLES (95200) et octroi 

de la licence n°95#000782 ; 

VU la demande reçue en date du 1er novembre 2018 par laquelle Maître Hugues 

MENARD représentant juridique de Monsieur François CUVELIER, titulaire de 

l’officine de pharmacie sise centre commercial 5, avenue Fréderic Joliot-Curie à 

SARCELLES (95200), sollicite la modification de la licence n°95#000782 suite à la 

domiciliation avérée de l’officine à SARCELLES (95200) ; 

CONSIDERANT que le certificat de numérotage de la Mairie de SARCELLES (95200) en 

date du 29 octobre 2018 certifie que la propriété appartenant à la 

PHARMACIE SARCELLOISE – SELASU PHARMACIE CUVELIER 

cadastrée AX 496 AX 497 est située au 1 rue Eric de Saint-Sauveur à  

SARCELLES (95200) ; 

CONSIDERANT qu’il convient par conséquent de modifier l'arrêté en date du 5 octobre 

1961 susvisé afin de prendre en compte l’attribution de la nouvelle 

adresse postale ; 

CONSIDERANT que l’arrêté en date du 5 octobre 1961 portant création d’une officine de 

pharmacie à SARCELLES (95200) et octroi de la licence n°95#000782 

est entaché d’une erreur matérielle qu’il convient de rectifier ; 

CONSIDERANT que les conditions d’exploitation de l’officine dont Monsieur François 

CUVELIER est titulaire sont pour le reste inchangées ; 

Agence régionale de santé - IDF-2018-11-07-015 - Arrêté N°DOS/AMBU/OFF/2018-98 portant modification d'une licence de pharmacie à SARCELLES 12



 

 Page 2 sur 2 
 

 

ARRETE 

 
ARTICLE 1er : L’arrêté en date du 5 octobre 1961 portant création d’une officine de 

pharmacie à SARCELLES (95200) et octroi de la licence n°95#000782 

est modifié comme suit : 

Les termes :   

«centre commercial 5, avenue Fréderic Joliot-Curie à SARCELLES 

(95200)» 

sont remplacés par les termes : 

« 1 rue Eric de Saint-Sauveur à SARCELLES (95200)».  

 

Le reste sans changement. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 

du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 

mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 

publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 

chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 7 novembre 2018. 

 

Pour le Directeur Général 

de l’Agence Régionale de Santé  

Ile-de-France 

et par délégation, 

 

La Directrice du Pôle Efficience 

 

 
 

Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DSSPP-QSPHARMBIO-2018/074 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-11 ainsi 

que R.5126-67 à R.5126-79 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 25 juillet 2018 nommant Monsieur Aurélien ROUSSEAU, Maître des 

requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France à compter du 3 septembre 2018 ; 

VU La décision en date du 25 juin 2001 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur (PUI) sous le N° H.91-35 sise 11, avenue des Peupliers à Fleury-

Mérogis (91700) au sein du Service départemental d’incendie et de secours de 

l’Essonne, sis 1, rond-point de l’espace à Evry (91007) ; 

VU la demande déposée le  9 juillet 2018 en vue de modifier les éléments figurant dans 

l’autorisation initiale de la pharmacie à usage intérieur au sein du Service 

départemental d’incendie et de secours de l’Essonne, sis 1, rond-point de l’espace à 

Evry (91007) ; 

VU  le rapport d’enquête en date du 19 septembre 2018 et sa conclusion définitive en 

date du 24 octobre 2018 établis par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable de Monsieur le Préfet de l’Essonne en date du 30 août 2018 ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 21 septembre 2018 avec les recommandations suivantes : 

 

- le système qualité de la pharmacie, quasiment inexistant est à mettre en place ; 

- au vu des missions confiées et de la charge de travail induite, les effectifs de 

pharmaciens sont à renforcer, de même que ceux des personnels techniques ou 

préparateurs ; 

- tout acte pharmaceutique devant être réalisé sous le contrôle effectif d’un 

pharmacien, l’ensemble des médicaments, y compris les gaz médicinaux,  et 

dispositifs médicaux stériles doivent être délivrés aux entités utilisatrices par la 

pharmacie à usage intérieur, impliquant la suppression des stockages 

« intermédiaires » ; 
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- le circuit pharmaceutique et logistique entre la pharmacie à usage intérieur (PUI) et 

les entités utilisatrices doit être sécurisé, conformément aux bonnes pratiques, à 

l’arrêté du circuit du médicament en Service départemental d’incendie et de secours 

(SDIS) et aux règles sanitaires et de sécurité, y compris pour les déchets d’activité 

de soins à risque et les gaz médicinaux ; 

- les locaux doivent être conçus, rénovés et sécurisés conformément aux bonnes 

pratiques de pharmacie de SDIS, notamment les sols, murs et plafonds (pour la 

plupart non conformes). Les zones de réception quarantaine et décartonnage 

doivent être tout particulièrement pour les médicaments et les dispositifs médicaux 

stériles, être distinctes des zones de stockage et préparation ; le local gaz 

médicinaux doit comporter des zones séparées ; un local dédié pour les produits 

périmés ou retirés doit être créé ; le chariot de ménage ne peut être stocké dans un 

local où sont stockés des produits pharmaceutiques ; 

- un logiciel d’aide à la dispensation, adapté à une PUI de SDIS est à prévoir,  

notamment pour assurer toutes les missions d’une PUI, notamment celle de 

pharmacie clinique ; 

 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur (PUI) sollicitées consistent en une 

extension des locaux d’environ 476 m² avec réaménagement de locaux 

existants, permettant d’augmenter la superficie de la PUI consacrée à 

l’activité de médico-secourisme ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement 

suite au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, 

notamment : 

- augmenter le personnel de la PUI afin de l’adapter à l’augmentation 

prévisible de son activité ; 

- prévoir la fin du fonctionnement de la PUI en mode dégradé courant 

1er trimestre 2019 ; 

-  pourvoir la PUI d’un système d’information adapté à son activité ; 

 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sise 11, avenue des Peupliers à Fleury-

Mérogis (91700) du Service départemental d’incendie et de secours de 

l’Essonne, sis 1, rond-point de l’espace à Evry (91007), consistant 

en une extension des locaux d’environ 476 m² avec réaménagement de 

locaux existants, permettant d’augmenter la superficie de la PUI 

consacrée à l’activité de médico-secourisme. 
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ARTICLE 2 : 
 

La pharmacie à usage intérieur est installée au rez-de chaussée de 

locaux situés 11, avenue des Peupliers à Fleury-Mérogis (91700) d’une 

superficie totale de 960,55 m², tels que décrits dans le dossier de la 

demande et comprenant :  

 

● une zone réservée aux missions de médico-secourisme (réarmement 

des véhicules de secours d’aide aux victimes (VSAV) avec : 

- une zone entrepôt de 189,10 m² pour la réception et le stockage de 
produits de santé de gros volume, 
- une zone de picking de 106,92 m² pour le stockage et la cueillette des 
produits de santé de petits volumes, 
- une zone de finalisation des commandes de 44,74 m², 
- un sas de livraison de 39,26 m², 
 
● une zone réservée aux missions « médicales », essentiellement 
réarmement des véhicules légers de secours médical (VLSM) avec : 
- une zone de stockage de 98,51 m² pour le stockage des médicaments 
et autres produits de santé, 
- une chambre forte de 5,88 m², 
- un sas de préparation de 22,43 m², 
- un sas de livraison de 39,28 m², 
 
● une zone réservée à l’activité biomédicale avec : 
- deux ateliers de 24,36 m² et 35,83 m², 
- une salle de stockage de 36,77 m², 
 
● une zone administrative comprenant : 
-  six bureaux (10,66 m², 11,78 m², 11,50 m², 11,97 m², 11,20 m² et 
15,70 m²), 
- une zone de reprographie de 5,95 m², 
- une salle d’archives de 23,30 m², 
- une salle de réunion de 19 ,83 m², 
- des sanitaires de 15,87 m², 
- une salle de restauration de 24,79 m², 
- un couloir d’accès aux différentes zones de 58,06 m², 
 
● deux locaux annexes situés en face des locaux principaux de la PUI : 
- un local gaz à usage médical (oxygène médicinal) de 48,43 m², 
- un local de déchets d’activité de soins à risque infectieux (DASRI) de 
48,43 m². 
 

ARTICLE 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-75 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

Fait à Paris le 7 novembre 2018 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Aurélien ROUSSEAU 
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